Achat d'une residence secondaire/résidence
principal pour l'autre

Par cime, le 03/06/2010 a 15:57

Bonjour,rnJe souhaite acheter avec mon ami un appartement. Il est déja propriétaire
(entieremetn payé€) a 50/50 d'un appartement ou vie la mere de ses enfants et ses 2
enfants.rnLa mere ne lui verse rien, elle se charge de payer les charges.rnll a déménagé ily a
2 ans et est en location actuellement.rnJ'ai moi-meme 2 enfants d'un autre union.rnNous
souhaitons acheter un appartement ensemble, mais comment cela se passe t'il pour lui? est
ce que cet achat sera considéré comme une résidence secondaire, et est ce légal?rny aura - il
une surtaxe?rnrnMerci par avance de votre retourrnCordialement
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